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Présents :

M. Pierre COPPE, Président de l’ordre des Architectes

Mme Martine PROY, Vice-présidente de l’ordre des Architectes

M. Jean-François DIDIER, Président de la Cellule Économique Régionale de la Construction

Mme Charlotte DESOMBRE, Cellule Économique Régionale de la Construction

Mme Marie MOTELLIER, Cellule Économique Régionale de la Construction

M. Vincent ALBERTIN, Cellule Économique Régionale de la Construction

M. Alain LELEU, Président de la CAPEB du Pas-de-Calais

M. Pascal LALAU, CAPEB du Pas-de-Calais

M. Nicolas DUFOUR, CAPEB du Nord

M. Patrick LEBLANC, Fédération Française du Bâtiment

M. Jérôme GATIER, Directeur Général du Plan Bâtiment Durable

M. Thomas MATAGNE, Plan Bâtiment Durable

M. Guillaume CHABROULIN, Ministère de l’Ecologie/DHUP/QC2

M. Gabriel COANON, Ministère de l’Ecologie/DHUP/QC5

M. Laurent ROUSSEAU, Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais

Mme Catherine JACQUEMART, Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais

M. Thomas PLATT, Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais

Mme Hélène REY, Lille Métropole Communauté Urbaine

M. André DURIEUX, Communauté d’Agglomération de l’Artois

Mme Marielle DHAINAUT, ADEME

M. Pierre WASSELIN, Elu de la Chambre des métiers et de l’Artisanat du Nord Pas-de-Calais

Mme Céline MOREL, Chambre des métiers et de l’Artisanat du Nord Pas-de-Calais

M. Maxime BITTER, Le Moniteur du BTP

M. Jacques AUGRAIN, SCOP BTP

M. Alain LHUISSIER, Directeur QUALIBAT

M.Frédéric BŒUF, CERQUAL

M. Frédéric LAROCHE, CD2E

Mme Isabelle CARI, CD2E

M. Alain LUCAS, CD2E

M. Jean-Pierre BOYEZ, Nord-Picardie Bois

M. Laurent GIBELLO, Président de RAMERY Bâtiment

M. Patrick DUBOURG, Directeur Général Adjoint Bâtiment de NORPAC

M. Philippe BAMAS, Directeur Général de SPIE BATIGNOLLES

M. Gilles DUPONT, Président de RABOT DUTILLEUL

M. François DELHAYE, Association Régionale de l’Habitat

M. Fabrice CREPIN, Pas-de-Calais Habitat

M. Hervé MINJON, Soginorpa

M. Jérôme HADRZYNSKI, Soginorpa

M. Michel PASCAL, Directeur de la DREAL

M. Bertrand REYDELLET, CETE Nord Picardie

Mme Amale BENHIMA, DDTM du Nord

M. Pierre WILLERVAL, DDTM du Nord

M. Denis POULET, DDTM du Pas-de-Calais

M. Janis GLAMPORT, DDTM du Pas-de-Calais

M. Alain MAZOYER, DREAL

M. Romain BORDIER, DREAL

M. Denis MAGNOL, DREAL

M. Laurent HERLIN, DREAL

M. Hubert DELPORTE, DREAL

M. Jean-Marie LIPINSKI, DREAL

M. Romain HANNEDOUCHE, DREAL

Excusés :

Mme Françoise DUQUESNE, Caisse des Dépôts et Consignations

M. Pascal BOULANGER, Fédération des Promoteurs Immobiliers du Nord

M. Joël DUQUENOY, Communauté d’Agglomération de Saint Omer

Mme Julie DUMONT, Communauté d’Agglomération du Boulonnais

Ordre du Jour

- Plan de Rénovation Énergétique de l'Habitat et actualités du domaine bâtiment (DREAL)

Annexe 1 (comprend le Ppt,  l’ensemble des documents du dossier de séance, le bilan FEDER et la note sur les réseaux de chaleur)

- Plan bâtiment Durable (Plan Bâtiment Durable)

Annexe 2 (comprend une note PBD)

- Tableau de Bord de la construction durable (CERC)

Annexe 3 (lien pour télécharger le Tableau de Bord : http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?Tableau-de-Bord-Batiment-Durable-Nord-Pas-de-Calais-juin-2013 )

Michel PASCAL (DREAL) introduit la réunion en rappelant l’annonce par le Président de la République le 21 mars 2013 d’un nouvel objectif national de 500 000 rénovations « lourdes » par an d’ici 2017. Le Plan de Rénovation Énergétique de l'Habitat (PREH), déclinaison opérationnelle de cet objectif, entre désormais dans sa phase de mise en œuvre.

L’objectif est donc particulièrement ambitieux puisque le nombre de rénovations est actuellement, à l’échelle nationale, de 150 000 par an.

Cet objectif correspond à la fois à une nécessité environnementale, puisque la baisse des consommations d’énergie participe à la lutte contre le dérèglement climatique et sociale, puisqu’il permet de lutter contre la précarité énergétique et économique, et qu’il doit permettre de développer l’emploi dans le secteur du bâtiment.

Pour répondre à l’ensemble de ces enjeux, le plan de rénovation énergétique de l’habitat comprend trois leviers d’action :

· enclencher la décision de rénovation par l’accompagnement des particuliers, financer la rénovation en apportant des aides, 

· mobiliser les professionnels pour garantir la qualité des rénovations.

La présente réunion vise ce 3ème levier.

Mais au-delà du PREH, le Comité des Professionnels aura vocation à réunir 2 ou 3 fois par an les principaux acteurs du bâtiment pour échanger sur les sujets d’actualité de la construction neuve et de la rénovation.

Les différentes présentations (ci-joint annexées) ont fait émerger des interrogations,  des commentaires ainsi que des réponses apportées soit par les services de l’Etat soit par des participants lorsque cela était possible.

Les échanges sont restitués et regroupés ci-dessous par thèmes :

Eco conditionnalité et dispositifs de formation (FEEBAT, …)

Maxime BITTER (Le Moniteur) pose la question de l'évolution des dispositifs mis en place sur l'éco conditionnalité et de la stabilité du dispositif FEEBAT. 

Pascal LALAU (CAPEB 62) indique que sur 15 000 entreprises artisanales au niveau national, 1 000 bénéficient de la mention RGE. Il fait remarquer que la CAPEB organise déjà de multiples formations (accessibilité, RT 2012, …) mais qu’il rencontre des difficultés pour les vendre. Il fait observer la baisse de la prise en charge des coûts de formation FEEBAT (de 35 € à 30 € au 1er janvier 2013 puis 22 €) et ENR, ce qui pourrait expliquer le nombre insuffisant d'entreprises RGE sur la région. Le nombre  d’organismes de formation en appareil bois indépendant est de 17 en 2012, ce qui est insuffisant au regard des besoins et engendre une augmentation des coûts. A ce jour, 13.000 entreprises sont labellisées RGE Qualibat au niveau national. 

Alain LHUISSIER (QUALIBAT) précise que 200 à 220 entreprises sont aujourd'hui certifiées RGE en Nord Pas-de-Calais.

Gabriel COANON (Ministère de l’Ecologie) répond que si la nature des financements 2014 sur le FEEBAT n’est pas connue à ce stade, le FEEBAT reste une priorité pour le ministère. L'objectif est de continuer au-delà de 2014. Les autres formations relèvent des OPCA (organisme paritaire collecteur agréé par l'État qui collecte les contributions financières dans le cadre du financement de la formation professionnelle continue des salariés des entreprises de droit privé). 

Pascal LALAU fait remarquer que les financements des formations OPCA sont en baisse alors les heures de formation augmentent. Il pose la question du cumul de qualifications pour un artisan (Qualibois + QualiPAC+…) et des coûts cumulés. 

Gabriel COANON répond que rien n’est tranché sur les 8 qualifications RGE existantes : mais que la base du dossier est identique et les frais ne sont pas à repayer en totalité. Il existe par ailleurs une qualification offre globale.

Patrick LEBLANC (FFB) estime qu’il ne faut pas multiplier les qualifications alors qu’on met en place les bouquets de travaux. Il fait remarquer qu’actuellement peu d’appels d’offres exigent des qualifications RGE, y compris dans ceux émanant du public. Il cite les organisations professionnelles qui contractualisent avec plusieurs  EPCI régionaux pour mettre en place la RGE.

Alain LELEU (CAPEB 62) relate son expérience d’artisan : les dossiers éco-PTZ sont parfois à refaire 5 fois et les clients pensent que ce sont les artisans qui ne savent pas les remplir. Il met en avant le problème avec les banques. Par ailleurs, il fait observer une baisse de 

39 % du chiffre d’affaires, une baisse de 56 % des marges ainsi que d’importants problèmes de trésorerie (enquête aux artisans du Pas de Calais sur un échantillon de 117 réponses).

Le financement de la rénovation énergétique à l’aide des Fonds européens FEDER

Hervé MINJON (Soginorpa) s'interroge sur les perspectives financières du Programme Européen 2014-2020 en matière de rénovation énergétique des logements, ainsi que François DELHAYE (ARH) qui déclare que les Fonds FEDER sont indispensables au programme de rénovation énergétique, que le budget actuel est insuffisant et qu’il conviendra d’informer au plus tôt les bailleurs sociaux sur les critères d’éligibilité. 

Michel PASCAL précise que les bailleurs sont allés très loin dans la performance énergétique  de l’échantillon FEDER 1 (5000 logements) et que l’objectif régional est d’atteindre 50 000 logements rénovés/an (objectif SRCAE parc public et parc privé). Il rappelle que le pilotage du prochain programme a été confié au Conseil Régional. La dynamique mise en place devrait être maintenue en partenariat avec les acteurs actuels, notamment les services de l'Etat. Il s’agira de trouver le bon équilibre entre expérimentation et généralisation. En outre, l’ouverture des Fonds au parc privé est étudiée. Sur le plan architectural, les caractéristiques spécifiques (classement UNESCO qui engendre un surcoût) du logement minier, du fait de rénovations par l'intérieur, devront également être bien prises en compte. 

Jérôme HADRZYNSKI (Soginorpa) évoque les problèmes de santé dus à une mauvaise ventilation et rappelle l’importance de l’appropriation des logements par les occupants et en particulier qu’ils en comprennent le fonctionnement thermique.

Michel PASCAL rappelle le Colloque sur la qualité de l’air intérieur « isoler sans confiner » qui s’est déroulé fin 2012.

Contrôle des rénovations énergétiques

Gilles DUPONT (RABOT-DUTHILLEUL) intervient sur l'organisation de la profession pour pouvoir répondre aux objectifs ambitieux du PREH ainsi que sur les contrôles et les garanties de qualité de travaux. 

Pour Patrick DUBOURG (NORPAC), les contrôles sont nécessaires, au moyen par exemple d’un dispositif d’autocontrôle des artisans eux-mêmes.

Denis MAGNOL (DREAL) répond qu'il n'est pas prévu à ce stade de contrôles de type CRC pour la rénovation et précise que l’expérimentation FEDER a conduit à réaliser des tests d’étanchéité à l’air en phase chantier, ce qui permet de tirer des enseignements qui peuvent être utilisés pour la mise en œuvre du PREH.

Michel PASCAL indique qu'un dispositif d'évaluation sera envisagé et qu'un contrôle sur les dossiers ANAH est néanmoins effectué. 

Amale BENHIMA et Denis POULET (DDTM du Nord et du Pas-de-Calais) rappellent que les aides de l’ANAH peuvent couvrir jusqu’à 100% des travaux pour les ménages les plus modestes. Ils précisent qu’en matière de contrôle, les pièces administratives des dossiers ANAH sont vérifiées ainsi que les paiements en lien avec la Direction Régionale des Finances Publiques pour le Pas de Calais. L’examen des factures révèle parfois la fragilité de certaines entreprises et il est constaté une dérive des coûts. Des contrôles sur place de conformité sont réalisés par les collectivités territoriales et les délégations territoriales des DDTM.

La mobilisation des professionnels pour le PREH

Patrick DUBOURG constate que le marché de la rénovation énergétique ne « décolle pas » et demande si les mesures incitatives de l’Etat sont suffisantes. Il suggère de s’intéresser à des dispositifs qui ont fait leur preuve dans d’autres domaines, par exemple celui du bonus malus dans le secteur de l’automobile. 

Laurent ROUSSEAU et Catherine JAQUEMART (Conseil Régional) évoquent le Plan 100.000 logements pour inciter les particuliers à rénover ainsi que le lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt. Des audits ont également été réalisés pour estimer les coûts de la rénovation à l’aide de scénarios énergétiques et le tiers investissement sera préfiguré à la mi-novembre prochaine pour une application à partir de 2015.

S’agissant des audits, Patrick LEBLANC fait remarquer qu’il risque d’être difficile pour un artisan ou une entreprise, de passer derrière un auditeur « qui va lui expliquer comment il doit travailler ».

Céline MOREL (Chambre des Métiers et de L’Artisanat) rappelle le rôle de relais de la Chambre pour informer les petites entreprises, en partenariat avec l’ADEME. Les questions relatives à la santé économique des entreprises et à leur stratégie sont prises en compte. L’artisan est considéré comme un relais auprès des particuliers.

Michel PASCAL rappelle que si les objectifs du SRCAE et du PREH sont suivis, il y aura création d’emplois. Il souhaite par ailleurs la relance de la réflexion sur le dossier unique de financement.

Pierre COPPE (Ordre des Architectes) indique que toute la profession est mobilisée pour la rénovation des 50 000 logements et participe à ce titre à l’AMI lancé par le Conseil Régional. Il fait part des difficultés actuelles ou la commande est en diminution, notamment sur les études ce qui laisse présager une baisse des futurs chantiers. Il attire l’attention des participants sur le fait que seuls les architectes sont les professionnels indépendants en capacité d’exercer un contrôle qualitatif et de donner un avis technique, global sur les projets de rénovation. Il propose un conventionnement ANAH/DREAL et CROA afin de favoriser la mobilisation des architectes sur  le PREH.

Gilles DUPONT a bon espoir que le marché de la rénovation soit ouvert et interroge l’Etat et les collectivités locales sur les aides. Il espère une relance avec l’ANRU 2 qui tarde à venir et rappelle que le parc privé est concerné à 80 %. Il reconnaît l’existence d’un marché important de la rénovation mais est inquiet sur la vitesse de lancement du programme.

Maxime BITTER fait remarquer l’efficacité d’une maîtrise d’ouvrage unique chez les bailleurs sociaux et de l’opportunité de prendre ce modèle pour le parc privé. 

Le problème de l’amiante

Pascal LALAU et Patrick DUBOURG soulèvent la question de l’amiante qui apparaît comme un frein majeur de la rénovation énergétique du fait des coûts très importants du désamiantage et plaident pour l’assouplissement de la réglementation. De même, des artisans se désengagent du désamiantage du fait de la complexité pour être habilité à gérer ce matériau.

François DELHAYE estime que le coût de l’amiante dans une opération de réhabilitation peut aller jusqu’à 70 % de l’enveloppe.

Patrick LEBLANC estime qu’il manque de laboratoires d’analyses pour traiter de l’amiante ainsi que de contrôles de petites entreprises par l’inspection du travail. Il cite l’exemple d’entreprises pouvant être bloquées sur leur chantier du seul fait de travailler à proximité d’un lieu de stockage de l’amiante.

Sujets divers abordés

Les différents taux de TVA appliquée au bâtiment (souvent 3 taux pour un même chantier). Par ailleurs le taux à 5% (ou 5,5%) n'est pas encore stabilisé.

La prise en compte des copropriétés dans le champ de la rénovation thermique, non prioritaires au sens de l’ANAH mais pris en compte dans le cadre du Plan 100.000 logements du Conseil Régional (animation des syndics et accompagnement des ménages).

Conclusion et suites

Michel PASCAL conclut en rappelant l’obligation de travailler collectivement pour être à même de répondre aux ménages dans le cadre du PREH. 

Il annonce une réunion plénière du Comité des Professionnels dans quelques mois et, dès à présent,  le lancement de groupes de travail dont l’objectif sera de formuler des questionnements puis des recommandations  sur les principaux sujets à venir : 

· Aspects financiers (avec la CDC, la Direccte et des banques),

· Formation, qualification,
· Offre groupée d’entreprises,

· Techniques de la rénovation énergétique (amiante, éco-materiaux, intégration du photovoltaïque, innovations, …) 

· Coûts (observatoire des coûts).
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